
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 995 – 28/09/2022

Descriptif
Objet : Corsier : Rénovation de bâtiments existants, changement

d’affectation et création de locaux communaux polyvalents

Projet Hoffman - Prés-Grange

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Architecte

Le montant estimé des travaux donnant droit aux honoraires
est d’environ CHF 1'135'000.- HT.

Date de publication dans la FAO : 28 septembre 2022

Délai de rendu : 15 novembre 2022, 11h00

Adjudicateur : COMMUNE DE CORSIER, M. Charles LASSAUCE Secrétaire
Général, 70, route du LAC, 1246 Corsier

Organisateur : Atelier ARCHidée Sàrl, M. Dominique PECCOUD, 8b, chemin
Neuf, 1246 Corsier

Inscription : Aucun émolument ni frais de dossier

Simap : No de publication : 1288761

Documents téléchargeables sur Simap

Communauté de soumissionnaires : Pas admise

Sous-traitance : Pas admise

Groupe d’évaluation : M. François Jaccard Adjoint au maire de Corsier
M. Dominique Peccoud Architecte (ARCHidée Sàrl)
M. Alessandro Seydoux Technicien communal de Corsier
M. Charles Lassauce* Secrétaire général de Corsier
Suppléante
Mme Valeyriane Roux, Technicienne communale de Corsier

Critères d’adjudication : 1. Aptitudes, compréhension du projet, motivation et
organisation du soumissionnaire

40 %

1.1 Compréhension et réflexion sur le Projet 40%

1.2 Aptitudes, expérience du soumissionnaire,
présentation du dossier et motivation

30%

1.3 Organisation 30%

2. Références du soumissionnaire pour des projets
de même type, y compris conduite de marchés
publics

35 %

2.1 Référence 1

2.2 Référence 2

2.3 Référence 3

3. Qualité économique de l’offre 25 %

TOTAL : 100 %



2

Indemnités : Aucune

Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres : Appel d’offres correspondant aux documents A1 et B1

Remarques sur l’appel d’offres : Une visite obligatoire du site est organisée sur inscription.

La CCAO regrette le choix de la méthode T200 pour
l’évaluation des offres qui va à l’encontre des
recommandations de la commission cantonale des marchés
publics. Ni Corsier, ni l’organisateur n’ont souhaité la changer.

Avis de la CCAO K
Distribution : Aux membres des membres

COMMUNE DE CORSIER,  M. Charles LASSAUCE Secrétaire Général, 70, route du LAC, 1246
Corsier

Atelier ARCHidée Sàrl, M. Dominique PECCOUD, 8b, chemin Neuf, 1246 Corsier


